
. 5 jours au moins avant le passage de l'entreprise en cas de visite
  annuelle préventive des installations (voir planning diffusé par le Syndicat)

. ou en cas de demande de visite ponctuelle.

visite annuelle préventive

visite ponctuelle 

COMMUNE 
PRINCIPALE

HAMEAU ou   
LIEU-DIT N° Sources *

* Sources : . Projecteur * * Types de défauts . éteint . horaire d'allumage ou d'extinction incorrect
. Lanterne . clignote . vandalisme
. Armoire . … . …

intervention à réaliser 
en prévision d'une

rue  /  place  /  avenue …

LOCALISATION DES INTERVENTIONS A PREVOIR DEFAUTS CONSTATES * *

commentaires

Date d'envoi du présent 
document au SDE 28

Marché pour le contrôle périodique, l'entretien correctif et préventif
des installations communales d'éclairage public

Fiche de demande d'intervention
Ce document doit être transmis directement au SDE 28 :

par Fax : 02 37 84 07 86  ou  courriel : eclairage-public@sde28.fr

COMMUNE


